
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7076

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Redevance
Question écrite n° 7076

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le ministre du budget sur l'obligation faite aux exploitants de
certaines categories de gites ruraux tenus d'installer un poste de television par chambre, de payer chaque
annee et pour chaque televiseur la totalite de la redevance de l'audiovisuel. Il est a noter que la grande majorite
des gites ne recoivent des hotes que durant quelques mois de l'annee. Alors que les gites peuvent constituer un
facteur d'animation non negligeable en milieu rural, cette surimposition deteriore un retour sur investissement
deja tres long et constitue un frein important a leur developpement. Il lui demande si des mesures sont
actuellement a l'etude pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

L'article 3 du decret no 92-304 du 30 mars 1992 relatif a l'assiette et au recouvrement de la redevance pour droit
d'usage des appareils recepteurs de television prevoit un bareme degressif pour les appareils installes dans un
etablissement ou ils sont mis a la disposition d'usagers multiples ou successifs. La detention, dans la limite de
dix recepteurs de television « noir et blanc » et de dix recepteurs « couleur », donne lieu, pour chacun de ces
appareils, a la perception de la redevance. Du onzieme au trentieme appareil de chacune de ces deux
categories la redevance par poste est minoree de 25 p. 100. Au-dela du trente et unieme recepteurs
l'abattement par redevance est de 50 p. 100. Il ne peut etre envisage d'apporter une derogation aux dispositions
precitees au profit d'une seule categorie de redevables - les exploitants de gite ruraux - en dehors meme du
risque de voir se multiplier les demandes reconventionnelles de la part d'autres etablissements qui detiennent
plusieurs postes recepteurs de television. En effet, il en resulterait une perte de recettes de la redevance que
n'autorisent pas les besoins financiers actuels du service public de l'audiovisuel, beneficiaire de la taxe.
Toutefois, pour les etablissements saisonniers ouvrant moins de six mois par an, le recours pendant les
periodes d'activite a la location d'appareils recepteurs de television constitue une solution alternative. Dans cette
hypothese, le proprietaire du gite rural s'aquitte, aupres du commercant bailleur, de la redevance par
l'acquisition d'une vignette hebdomadaire dont le montant est fixe a 1/26e de la redevance annuelle. Cette
solution, adaptee aux petites structures d'accueil de touristes, leur permet d'alleger la charge que represente la
redevance. Il appartient donc aux exploitants de ces gites de choisir la solution, achat de postes ou location, qui,
compte tenu de la periode d'activite, se revele la plus economique pour eux.
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